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Philippe BONNIN FRANCHIR LA SEQUANA POUR ALLER 
DE LUTETIA À MELODUNUM

Résumé
Des sources écrites mentionnent l’existence de ponts traversant la Seine 
entre Villeneuve-Saint-Georges et Villeneuve-le-Roi : au Moyen Âge, en 1652 
pendant la fronde et pendant la guerre de 1870. Au xixe siècle des archéologues 
amateurs recueillent des objets, observent des restes de pieux et, en 1903, 
des dragages en arrachent par centaines.
Les prospections subaquatiques menées depuis 2009 ont permis d’en retrouver  
et d’identifier trois structures ; un pont militaire prussien de 1870, un pont 
gallo-romain du ier siècle apr. J.-C. et une zone portuaire du iiie-ive siècle apr. J.-C. 
ainsi qu’une épave de bateau du ier-iie siècle apr. J.-C.
Ces découvertes confirment les observations du xixe siècle et démontrent 
l’existence d’activités fluviales et d’un franchissement antique de la Seine. 
S’agit-il de la traversée de la Seine par la voie romaine Paris-Melun via 
Choisy-le-Roi où un tracé de voie antique est connu ?

Mots-clés	 Contemporain, gallo-romain, néolithique, pont, port, pieux, 
meule, bateau, Seine.

Abstract
Written sources refer to bridges crossing the Seine between Villeneuve-
Saint-Georges and Villeneuve-le-Roi: during the medieval period, in 1652 
during the Fronde and during the war of 1870. During the 19th century, 
archaeologists collected artefacts and observed the remains of piles, many 
hundreds of stakes were destroyed by dredging in 1903. Underwater prospec-
tion performed in 2009 located three structures: a Prussian military bridge 
of 1870, a 1st century AD. Roman bridge and a 3rd to 4th century port area, as 
well as a 1st to 2nd century boat wreck. 19th century observations concerning 
ancient activity on the river and the existence of a crossing point are thus 
confirmed. Is it the crossing point for the Roman road from Paris to Melun 
via Choisy-le-Roi?

Keywords	 Contemporary, Gallo-roman, bridge, port, pile, boat.
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La région du confluent de la Seine et de l’Yerres est connue depuis le xixe siècle pour 
sa richesse archéologique révélée par des trouvailles de dragages et des ramassages dans 
les berges rongées par l’érosion. Entre Villeneuve-Saint-Georges et Ablon, on avait aussi 
observé des vestiges attribués à des ponts mais sans possibilité de datations.

TOPOGRAPHIE ET TOPONYMIE

Dans le secteur en question, la Seine coule du sud-ouest vers le nord-est entre la plaine 
de Villeneuve-le-Roi et le plateau de Villeneuve-Saint-Georges qui domine de 60 m le 
confluent avec l’Yerres. Elle débouche ensuite sur la large plaine de Créteil. Le fond de  
la vallée est constitué d’alluvions récentes surmontant le calcaire de Saint-Ouen. La Seine 
est large de 150 m en amont de l’Yerres avec une berge empierrée en rive droite et bordée 
d’un quai de béton en rive gauche. La rive gauche est occupée par des quartiers pavillon-
naires et la droite par une usine de traitement des eaux de la Seine, quelques propriétés 
vers le confluent de l’Yerres et des terrains vagues vers l’amont.

Les plus anciennes cartes du secteur datent du xviiie siècle et montrent trois îles en 
rive droite maintenant rattachées à la berge (île Brune, île Noël et île du Pas-du-diable : 
DANDRIEUX, DANDRIEUX 1919) qui offraient une configuration favorable à un franchis-
sement confirmée par des indices apportés par la toponymie locale (Archives départe-
mentales du Val-de-Marne 3P 000816, 3P 001518, Archives départementales de l’Essonne, 
3P 184 03 ; DANDRIEUX, DANDRIEUX 1919) (figure 1).

Figure 1 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). 
Tableau topographique des environs de Paris, Dom Coutans, 1790.
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En rive droite, le lieu-dit Bout-du-pont est significatif. Il pourrait être justifié par la 
présence du pont sur l’Yerres ou d’un pont disparu sur la Seine, mais n’est pas dû au pont 
suspendu de 1843 ni à son successeur actuel en béton puisque la source leur est anté-
rieure. Le Pas-du-diable évoque un passage difficile. Son pendant, le Port-au-diable, en rive 
gauche, est significatif de la présence d’un franchissement du fait de la bilatéralité  
du toponyme. Le nœud formé au niveau de la Seine par des limites départementales et 
communales (Vigneux - Villeneuve-Saint-Georges - Villeneuve-le-Roi - Ablon) a la même 
signification (DUMONT 2002).

Le lieu-dit retenu pour dénommer le site est La-Surette, quartier de Villeneuve-le-Roi.
Le cours a peu varié en plan depuis les plus anciennes sources fiables connues 

(xviiie siècle), mais l’aspect en élévation des berges à l’état naturel que l’iconographie 
ancienne nous montre est bien différent du paysage actuel de la Seine. Avant le creuse-
ment du chenal pour la navigation, le renforcement des berges et la canalisation par des 
barrages éclusés en 1868, la rivière était confinée dans son lit mineur à l’étiage, dominée 
par des berges hautes de plusieurs mètres taillées dans les terrains traversés. Pendant 
les hautes eaux et les crues, les débordements envahissaient progressivement les lits 
moyen et majeur (BONNIN 1998).

L’étiage de référence de 1840 et le thalweg en 1848 étaient à environ 1,5 m et 3,0 m 
sous la retenue normale actuelle (29,65 m IGN69) et le chenal artificiel est creusé d’environ 
2,0 m par rapport au thalweg de 1848 (Archives nationales : AN F14 6812, Projet généraux 
d’amélioration de la navigation de la Seine entre Nogent-sur-Seine et Paris par de Sermet 
1844 et Archives Nationales : AN F14 10078, Cours de la Seine de Montereau à Paris en 
12 feuilles par Chanoine, 31 mars 1848).

HISTORIQUE DES FRANCHISSEMENTS

Le pont de béton actuel a été construit en 1939 à 200 m en aval du confluent et a 
été précédé par un pont suspendu érigé en 1843, 110 m plus en amont. Les prussiens 
installeront des ponts flottants et fixes en 1870 pour pallier la destruction du pont 
suspendu (BOURACHOT, SENÉE 2008). Pendant la fronde, en 1652, le secteur est le théâtre 
d’opérations militaires avec passage sur des ponts flottants, plantation de pilotis pour 
gêner les déplacements, tentatives de destruction par brûlots et lâchers de trains de bois 
(CHANCELIER 1998).

Dandrieux mentionne des ponts en bois sur la Seine, à Villeneuve-Saint-Georges, en 
1266, 1392 et 1421 (DANDRIEUX, DANDRIEUX 1919). Il dit aussi qu’en 1624 le pont de bois 
n’existait plus et que le bac qui l’avait remplacé avait été transporté à Soisy-sous-Étiolles 
en Essonne. En attendant des preuves archéologiques, il faut rester prudent sur l’existence 
de ponts traversant la Seine au Moyen Âge, évoqués laconiquement dans les sources,  
ce qui peut avoir engendré des interprétations erronées.

La cartographie, depuis le xviiie siècle, ne montre pas de voies aboutissant à la rive 
gauche de la Seine qui auraient pu desservir des franchissements autres que des bacs 
modernes et contemporains proches de l’emplacement du pont suspendu. Sur l’autre 
rive, si l’on prolonge la ligne droite de la départementale 50, anciennement route Paris-
Lyon, à partir du « Réveil-Matin » (Commune de Montgeron, Essonne), on aboutit à la 
Seine exactement là où se trouvent la limite départementale et des traces de franchisse-
ments décrites plus loin.
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Lorsque l’on aborde le franchissement d’un cours d’eau, le premier moyen envisagé 
est le gué. En 1848 le Service de la navigation mentionne le « gué de Villeneuve-Saint-
Georges » et la « chaussée de Villeneuve-Saint-Georges », en fait des hauts-fonds qui ne 
sont pas forcément des lieux de passage. Ils sont respectivement à 500 et 700 m en aval 
du confluent avec l’Yerres. Le premier est large de 50 m, profond de 0,75 m et le second 
large de 200 m et profond de 0,70 m (sous l’étiage de référence de 1840).

DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES ANCIENNES

L’abbé Barranger mentionne la découverte de pieux et de matériel antique et les attribue 
à un pont de la voie romaine de Mélodunum à Lutetia. Quicherat confirme l’hypothèse mais 
ne valide pas la datation (BARRANGER 1861). Franchot et Dutilleux évoquent la même 
chose (DUTILLEUX 1881, p. 44-48 ; FRANCHOT 1926, p. 34). Dufour fournit le témoignage 
le plus précis sur une localisation : « Il y a peu d’années encore, il était à la connaissance 
de tout le monde dans le pays qu’il y avait, dans la Seine, à l’endroit que je viens d’indiquer 
(note de l’auteur : à quelques toises seulement en amont de l’embouchure de la rivière 
d’Yerres), des pilotis nombreux, en partie encore entourés d’enrochements, qui prouvaient 
clairement l’existence des piles de ce pont. Ces obstacles bien connus des mariniers et des 
baigneurs ont disparu par suite de travaux exécutés dans la Seine. Un des membres de 
notre Société, M. Martin, qui habite Villeneuve-Saint-Georges depuis un grand nombre 
d’années et qui a une réelle autorité dans tout ce qui se rapporte à ce pays, qu’il étudie 
sans cesse et au sujet duquel il a publié déjà différentes études fort intéressantes, a écrit 
dans l’une d’elles la phrase suivante qui se rapporte au sujet qui nous occupe : « J’ai reconnu 
dans la Seine des pilotis en grand nombre, ayant pu servir à un pont dont l’âge paraît être un pro-
blème. Au milieu de ces pilotis, on trouva des armes de pierre, de bronze et de fer, les vases les plus 
grossiers, ainsi que la pâte fine et rouge dite de Samos. » (DUFOUR 1882). Dandrieux rapporte 
également la découverte de tuiles « gauloises », meule à bras, armes franques mais surtout 
de centaines de pieux lors de dragages et fait dire à un pêcheur local qu’il en reste encore 
beaucoup (DANDRIEUX, DANDRIEUX 1919).

Il existe un document du Service de la navigation de 1903 qui concerne l’approfondis-
sement du chenal de la Seine (Archives Nationales : AN F14 14705, Approfondissement du 
chenal entre le barrage d’Ablon et la limite du département de la Seine. Plan de l’empla-
cement des pieux à arracher, Luneau et Godard, 22 juillet 1903. Le texte est accompagné 
d’un plan coté qui situe trois concentrations : A. 50 pieux à 25 m de la rive droite ; B. 100 pieux 
à 75 m de la rive gauche ; C. des pieux non dénombrés à 70 m de la rive gauche.

Par ailleurs, dans les années 1980, des recherches menées en plongée dans le secteur 
(par Jean-Jacques Cleyet-Merle, Philippe Velay et J. Hangard, information verbale de 
l’un des chercheurs) avaient livré du matériel antique (meule, tessons, etc.).

TRAVAUX RÉCENTS

Les sources et découvertes anciennes, étayées par le plan de 1903, ont mené l’équipe Seine 
du GRAS1 à intervenir sur le secteur de 2009 à 2014 (BONNIN 2010 ; 2011 ; 2012 ; 2014).  
 

1.	 Groupement de recherches archéologiques subaquatiques - 1 avenue Pierre Prost 91 800 BRUNOY - Site 
internet : http://archsubgras.free.fr - Email : archsubgras@free.fr. Association loi 1901, dont les membres 
sont bénévoles, Travaille en rivière et en puits depuis 1983 sous l’égide du Service Régional d’Archéologie 
d’Île-de-France avec l’aide du Département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-marines, 
des Services de la navigation de la Seine et de la Marne ainsi que de collectivités locales d’Essonne, de 
Seine-et-Marne et du Val-de-Marne.
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Il a paru indispensable de rendre compte de résultats significatifs obtenus après la tenue 
du colloque de Créteil en 2010 dans le cadre de sa mission de prospection inventaire. 
La méthode de recherche a consisté à explorer en plongée le lit de la Seine en rive droite 
et en rive gauche sur plusieurs centaines de mètres, plus particulièrement aux trois emplace-
ments potentiels, balisés à partir des données de 1903 repositionnées sur le terrain actuel.

Du matériel et des ouvrages fluviaux ont ainsi été découverts (figure 2) :
-	un polissoir, une meule et divers objets néolithiques ;
-	un ensemble de meules à main antiques ;
-	un pont léger en bois construit en 1870 (pont 2) ;
-	une structure de pieux et un bateau antiques (structure 3) ;
-	un pont de bois du ier siècle apr. J.-C. (pont 1) ;
-	des pieux isolés d’allure antique.

Figure 2 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). Localisation des trouvailles. 
1 : pont 1, 2 : pont 2, 3 : structure 3, 4 : polissoir et catillus.

OBJETS NÉOLITHIQUES

Par 4,5 m de fond, au large de la culée gauche de l’ancien pont suspendu, a été découvert 
un polissoir en grès dont la masse est estimée à 600 kg. Il comprend une grande cupule 
de 60 par 34 cm encadrée de quatre rainures profondes à section en V longues de 20, 30, 
40 et 50 cm (figure 3).
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La découverte du polissoir complète celle d’une molette en grès, d’un bloc de grès 
ovoïde décalotté en cupule (lampe ?), d’une meule dormante alternative trouvée quelques 
dizaines de mètres plus en amont et confirme une présence néolithique dans le secteur.

Les objets sont à une distance semblable de la berge actuelle. Compte tenu de leur 
masse, surtout pour le polissoir et sauf déplacement récent peu probable, il faut les 
considérer comme en place, au moins en plan sinon en altitude.

Figure 3 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). Polissoir néolithique, échelle de 50 cm.

MEULES ANTIQUES

Quatre catillus ont été découverts, toujours au niveau de l’ancien pont suspendu,  
à une distance sensiblement constante de la rive gauche et sur une distance de 20 m.

La morphologie des meules est homogène avec une forme conique haute, un œil 
central et une cuvette profonde à la partie supérieure. L’entraînement se faisait à la main 
par une poignée insérée dans un trou pratiqué sur le flanc (figure 4). La matière est 
une meulière du stampien inférieur dont des bancs existent dans les environs.

Les meules découvertes sont hors contexte et donc non datables par ce critère. Le 
« Groupe Meule » a établi un lien entre les dimensions de meules et leurs dates (BUCHSEN-
SCHUTZ et alii 2011). Le ratio hauteur diamètre est significativement supérieur à ceux 
observés par le « Groupe Meule », ce qui fait que les catillus de la Seine semblent d’un type 
non répertorié du gallo-romain précoce voire de La Tène finale.
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Ils semblent n’avoir pas servi ou très peu mais sont tous endommagés. Un catillus ne 
porte pas de traces de frottement et sa base est même convexe. Les autres présentent des 
zones polies sur moins de 10 % de leur surface active comme s’ils avaient fait l’objet d’un 
début de rodage. Par ailleurs, les meules ne présentent pas d’usure dans les yeux sauf une 
où il existe un polissage résultant du perçage du trou. Il est à remarquer qu’aucune meta 
n’a été découverte et qu’il n’y a pas de contexte domestique proche connu en rive gauche 
qui est d’ailleurs inondable.

En conséquence, on peut considérer que les meules sont neuves, qu’elles étaient pro-
duites dans les environs et émettre l’hypothèse qu’on les embarquait à cet endroit pour 
un transport fluvial. Les catillus retrouvés étaient inutilisables donc invendables et ils ont 
probablement été rebutés au moment de l’embarquement où avait lieu le changement de 
propriété. Le cas est connu pour la céramique post médiévale des ateliers de Sevrey en 
chalonnais (BONNAMOUR 1987). Les meta sont peu sujettes à des défauts de fabrication, 
ce qui expliquerait leur absence.

10 cm

Figure 4 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). Catillus.
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PONT 2

Le pont 2 a été découvert en 2009 au droit de la rue Henriot Larmé, existante en 1870 
et à 30 m de la rive gauche (site référencé en carte archéologique : no 94 077 010). Il s’agit 
de neuf pieux organisés en trois palées (ensemble de pieux implantés sur une même ligne 
droite) parallèles contenues en plan dans un rectangle de 4,8 × 12 m sensiblement 
perpendiculaire à la berge. L’intervalle entre les axes des palées est de 6 m environ, avec 
un pas régulier de 1,2 m entre les pieux d’une même palée. Les pieux sont tous des grumes 
brutes de résineux d’environ 20 cm de diamètre et leur hauteur hors sol va de 10 à 45 cm.

En 2010, exactement au point A de 1903, deux autres palées ont été repérées en rive 
droite, à la hauteur d’un ancien chemin qui aboutit à la Seine. Ces bois appartiennent à  
la même structure que celle trouvée en 2009 côté Villeneuve-le-Roi car elle est exactement 
alignée avec, constituée de pieux de même calibre et matériau disposés de façon identique.

Il s’agit donc de restes d’un pont frêle et éphémère dont l’identification se trouve 
heureusement résolue par des sources historiques détaillées : 

« Le 17 septembre 1870 dans l’après-midi, le 1er bataillon du 47e et un détachement de dragons 
traversent la Seine en nacelle, auprès de Villeneuve-Saint-Georges, puis prennent position 
sur la rive gauche en repoussant quelques francs-tireurs, tandis que les pionniers du Ve corps, 
couverts par ce déploiement, jettent un pont de bateaux achevé vers 16 heures. Le 18 septembre 
dans la soirée, un second passage est établi sur la Seine, à 300 pas en aval de Villeneuve-Saint-
Georges au moyen de l’équipage de pont du VIe corps.
Le passage de la Seine en aval de Corbeil était assuré, à partir du commencement d’octobre, 
par cinq ponts et par une traille auprès de Choisy-le-Roi : un pont de bateaux de la division 
wurtembergeoise entre Orly et Valenton, un pont de palées du XIe corps au débouché nord de 
Villeneuve-Saint-Georges, lequel était remplacé plus tard par un pont à supports fixes, un pont 
de bateaux du VIe corps auprès de cette dernière localité et deux ponts de chevalets à Corbeil.
À la fin d’octobre, sur l’ordre du commandant en chef de la IIIe armée, un pont de palées était 
construit encore à Villeneuve-Saint-Georges, en amont du pont de pierre que les Français 
avaient fait sauter. À la suite des crues survenues à cette époque, le pont de bateaux jeté entre Orly et 
Valenton était replié et remplacé par un pont de chevalets. » (ÉTAT-MAJOR PRUSSIEN 1878).

Le pont 2 est donc certainement le pont de palées construit par les prussiens en oc-
tobre 1870.

À proximité de la palée la plus près de la rive droite se trouvent deux pieux en chêne 
dépassant d’environ 50 cm du fond et espacés de 3,4 m. Bien que dans l’alignement de  
la palée, ils ne respectent pas l’écartement et appartiennent sans doute à une autre 
structure plus ancienne.

STRUCTURE 3 ET BATEAU

La structure 3 se trouve à 150 m en amont de la pile de l’ancien pont suspendu, à 22 m 
de la rive gauche et par 3,5 m de fond, en bonne corrélation avec le point C du plan de 
1903 (site référencé en carte archéologique : no 94 077 011). Elle est constituée d’au moins 
26 forts pieux en chêne – section 20 à 30 cm – implantés dans de la falaize (concrétions 
calcaires d’origine biologique) sur une surface d’environ 600 m2 (figure 5).

Un pieu est daté milieu iiie siècle - ive siècle apr. J.-C (Lyon-8810 : 1730 ± 30 BP. Datation 
ARTEMIS).
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L’interprétation est gênée par un recensement des pieux qui n’est sans doute pas 
exhaustif du fait de leur enfouissement ou de leur disparition par dragages dont on voit 
les effets aux marges. Compte tenu de la disposition qui ne montre pas d’organisation 
particulière, il faut abandonner l’hypothèse d’un pont en bois. Une installation portuaire 
devrait présenter un aspect plutôt linéaire, ce qui n’est pas le cas à moins qu’il y ait eu 
évolution dans le temps par abandon de certains pieux et implantation de nouveaux.

Parmi les pieux se trouve une épave de bateau en bois réduite à une partie de la 
fonçure (fond du bateau) et du bordé (côtés du bateau) constitués de quatre planches 
épaisses de 4 à 5 cm dont la plus longue mesure 4,2 m (figure 6). La partie la plus au large 
a été éclatée par un coup de drague et le fond semble avoir été brisé anciennement et 
intentionnellement par de grosses pierres encore en place. On distingue deux varangues 

Figure 5 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne).
Plan de la structure 3 avec le bateau.

Figure 6 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). Vues du bateau.



Actes du colloque de Créteil, 2015, suppl. RAIF, 3, p. 159-174

Philippe BONNIN

168

(barre transversale fixée sur la fonçure) dont une faisant genou et une allonge (barre 
transversale fixée sur le bordé) fixées aux planches par des clous en fer forgé pré indus-
triels dont la plupart ne sont plus matérialisés que par une gangue incluant le négatif 
vide du clou, détruit par la corrosion. Cet état des clous et la diffusion de l’oxyde de fer 
dans le sable environnant sont particuliers car les fers archéologiques fluviaux ne pré-
sentent pas d’habitude ce type d’altération qui est par contre fréquent en milieu marin. 
L’intervalle inter varangues est d’environ 0,60 m. La détermination du mode de calfatage 
a été infructueuse.

Il s’agit d’un bateau à fond plat, donc typiquement fluvial. La taille des clous et l’épais-
seur des bois suggèrent une embarcation de petites dimensions, 6 à 7 m. La forme sur 
dosse de la face inférieure de certaines planches de la fonçure suggère une construction 
peu soignée ou expéditive. Un échantillon d’allonge est daté entre le milieu ier siècle et  
le premier quart du iie siècle apr. J.-C. (MKL-1616 : 1840 ± 40 BP).

PONT 1

Le pont 1 est à 230 m en amont du confluent Seine-Yerres en rive gauche (Site 
référencé en carte archéologique : no 94 077 009). Il été observé un ensemble de 30 pieux 
implantés dans un secteur proche du point B du plan de 1903, où le fond est essentielle-
ment constitué de falaize en cours de désagrégation qui culmine entre - 2,7 m et - 3,0 m 
sous la retenue.

Les pieux sont organisés en quatre palées parallèles contenues en plan dans un 
rectangle de 7 × 27 m faisant un angle de 8° par rapport au courant de la Seine (figure 7). 
Dans l’état observé à ce jour les palées comprennent :

-	palée 1 : 15 pieux parmi lesquels on en distingue cinq, sensiblement alignés sur 5,9 m, 
trois paires de couples rapprochés eux-mêmes alignés avec un pieu sur 4,7 m. Les trois 
pieux restants sont à considérer comme isolés ;

-	palée 2 : 5 pieux sans alignement sensible sur 5,7 m ;
-	palée 3 : 6 pieux sensiblement alignés sur 7,05 m ;
-	palée 4 : 3 pieux alignés sur 2,5 m.

Figure 7 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). Plan et coupe du pont 1.
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La largeur des palées est d’environ 7 m et les intervalles entre les axes estimés des 
palées 1 à 4 sont respectivement en partant de la berge : 11,8 m, 4,5 m et 8,7 m. Ce rythme 
est irrégulier mais on peut remarquer que si l’on partage en deux l’intervalle entre les 
palées 1 et 3, on obtient environ 8 m, ce qui est cohérent avec l’intervalle entre les palées 
3 et 4 (11,8 + 4,5 = 16,2 ; 16,2 / 2 = 8,1 m). On aurait donc un module de travée de 8 m,  
rencontré sur d’autres sites.

Si l’on trouve de nouveaux pieux à 8 m de la palée 1, on pourra alors considérer la 
palée 2, qui se trouve alors reléguée à un emplacement anormal, comme une réparation. 
La palée 1 semble elle-même comporter plusieurs rangées de pieux qui indiquent des 
reprises. Il y aurait par conséquent plusieurs étapes de construction à considérer comme 
des réparations, ce qui n’est pas étonnant compte tenu de la durée de vie du pont en bois 
limitée à quelques décennies.

Les pieux sont tous de section sub-carrée de 25 à 30 cm de côté et en chêne (figure 8). 
La profondeur du lit où ils sont implantés varie de - 3,2 à - 4,4 m sous la retenue normale.

Figure 8 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). Pont 1, dégagement d’un pieu.

La plupart sont encore en élévation jusqu’à près de 1 m. Certains sont inclinés parfois 
jusqu’à 60° par rapport à la verticale, dans des directions diverses, ce qui pose des ques-
tions. Ce ne sont pas des contrefiches car ils ne sont pas en amont ou en aval des palées. 
Il reste à savoir si ces dérangements ont été voulus et quelle en est la cause. Ceux qui sont 
inclinés vers l’amont ne peuvent pas avoir été dérangés par des chocs d’objets dérivants. 
Y a-t-il eu tentative d’extraction ou déversement accidentel ? Pour les autres, de par leur 
emplacement en aval de certains autres non penchés, on reste sans réponse.



Actes du colloque de Créteil, 2015, suppl. RAIF, 3, p. 159-174

Philippe BONNIN

170

Au cours d’une tentative de prélèvement d’un pieu, pour savoir notamment s’il était 
garni d’un sabot, il a pu être observé que la partie enfouie était parfaitement préservée, 
d’une section rectangulaire de 37 × 30 cm avec des pans coupés de 10 cm. En profondeur, 
le pieu est de section octogonale avec une pointe très effilée. La profondeur atteinte a été 
de 90 cm dans le sous-sol calcaire sans permettre l’extraction.

Du matériel archéologique superficiel a été recueilli entre les pieux sur le sol d’époque 
situé à environ 3 m de profondeur : gros fragment de tegula non usé, anneau épais en 
bronze, tesson de céramique protohistorique à gros dégraissant. Les environs ont montré 
des ossements animaux assez abondants avec des traces de découpe.

Deux petits piquets arrachés mais proches de leur position d’origine ont été trouvés 
au milieu de la structure. Ils sont en bois refendu avec les deux faces de fente brutes 
jusqu’à la pointe et les deux autres faces aménagées en pointe par trois coups de serpe. 
Ce peut être des éléments de pêcherie.

La typologie des grands pieux, vue de façon significative lors du dégagement de l’un 
d’eux, présente des dimensions et une forme de pointe typique identiques à celles de 
pieux de plusieurs ponts d’époque gallo-romaine observés notamment sur la Loire à 
Saint-Satur (DUMONT et alii 2004a-b), Boulleret (DUMONT et alii 2006) et dans la Seine  
à Melun (BONNIN 2005). Là, ce sont 90 pieux qui ont été trouvés sous le pont Leclerc. 
Un échantillonnage significatif a montré que la plupart dataient des deux premiers 
siècles de notre ère. La disposition anarchique et la forte densité n’ont pas permis de 
différencier des structures de type ponts.

Sur les sites de ponts de la Loire, les pointes des pieux ont un angle compris entre 8° 
et 15°. Par analogie, il ne devrait pas y avoir de sabots en fer à Villeneuve-le-Roi et la 
longueur de la pointe pourrait excéder 1,5 m. Cette constatation ajoutée à une travée 
moyenne d’environ 8 m observée en Loire permet de poser l’hypothèse que nous sommes 
en présence d’un pont. Un simple appontement aurait été de construction plus frêle et 
un moulin moins étendu.

Un pieu a été daté au 14C2. La fourchette proposée par la calibration est large de près 
de deux siècles mais on peut retenir qu’elle est centrée sur 40-30 av. J.-C. Des dates aussi 
précoces, obtenues pour le pont romain d’Amay sur la Meuse, ont dû être rajeunies d’une 
centaine d’années pour correspondre à la dendrochronologie (WITVROUV, GAVA 2005). 
Si l’on applique cette correction à La-Surette, on date le pieu du ier siècle apr. J.-C. Pour 
vérifier si le pont date de la mise en place du réseau d’Agrippa, il faudra mettre en œuvre 
la dendrochronologie.

Un gros pieu en chêne a été vu non loin de la rive gauche à 65 m en amont du pont 1. 
Ses dimensions et la profondeur de sa base à - 3,3 m sont cohérentes avec celles des pieux 
du pont 1 mais il est isolé et en bordure du talus d’un dragage qui a pu faire disparaître 
une structure à laquelle il aurait pu appartenir. À proximité a été recueilli un demi bol 
gallo-romain en sigillée3. La rive droite, face au pont 1 n’a rien montré de particulier.

2.	 Ly-15112, 2040 ± 30 BP. Datation financée par le Conseil général du Val-de-Marne.
3.	 Type Drag 27, ateliers de la Graufesenque, ier siècle apr. J.-C., diamètre extérieur 96 mm.
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POURQUOI UN PONT GALLO-ROMAIN À VILLENEUVE-LE-ROI ?

Le trajet d’une voie romaine Paris-Sens par la rive droite de la Seine après une traversée 
de la Marne à Charenton puis de l’Yerres à Crosne avant la ligne droite Montgeron - 
Brunoy - Lieusaint - Melun nécessite trois franchissements de cours d’eau. Le tracé rectiligne 
par la rive gauche Vitry - Choisy-le-Roi - Villeneuve-le-Roi ne nécessite qu’un franchisse-
ment de la Seine, justement là où ont été faites les découvertes, avant de rejoindre le 
« Réveil-Matin » à Montgeron, d’où la voie romaine est attestée jusqu’à Melun (figure 9).

Figure 9 – La Seine à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne). 
Proposition d’itinéraire antique Paris-Melun. 1 : par la rive 
droite ; 2 : par la rive gauche ; 3 : pont gallo romain de 
Villeneuve-le-Roi.

L’hypothèse du tracé de la voie romaine 
Paris-Melun passant en rive gauche au sortir 
de Paris a été envisagée, avec franchissement  
à Villeneuve-le-Roi (CSERY 1967 ; LABARRE R., 
1999) ou sans traversée en ce lieu avec une 
continuation longeant la Seine vers l’amont 
(ROBLIN 1951 ; DUVAL 1989). La même problé-
matique est abordée dans une étude universitaire 
qui synthétise les travaux antérieurs que nous 
ne détaillerons donc pas ici et propose un tracé 
avec franchissement de la Seine en amont du 
confluent avec l’Yerres puis Montgeron en sui-
vant la Départementale 50 et Brunoy par la N 6, 
etc. (FOURN 2008).

Après avoir quitté Lutèce en passant par la 
place d’Italie puis la porte de Choisy, la voie 
suivait sensiblement la Nationale 305 jusqu’à 
Choisy-le-Roi, ce qui est prouvé archéologique-
ment (ANDRIEUX et alii 2000 ; NAUDET et alii 
2001). Il fallait ensuite atteindre Montgeron en 
franchissant la Seine.

Pour garantir le passage pendant les hautes 
eaux, il a fallu tenir compte de la contrainte 
d’inondabilité de la plaine (BERTHIER 2009). Il 
nous manque la connaissance de la topographie 
de la vallée de la Seine et de son régime pendant 
l’Antiquité sur le secteur considéré. Mais en 
prenant comme référence la crue de 1910 ayant 
atteint la courbe de niveau de 35 m, on voit 
qu’en cas d’inondation de même ampleur, on 
aurait suivi au sec une ligne à peu près droite 
de Choisy-le-Roi au barrage d’Ablon. De là, une 
fois la Seine franchie, on se retrouvait dans la 
plaine de Vigneux inondée, longue à traverser 
pour rejoindre Montgeron.
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Il était plus court d’obliquer à Villeneuve-le-Roi en suivant à peu près le trajet de la 
route Départementale 32, moyennant des levées là où c’était nécessaire et des rampes pour 
accéder au pont. Par forte crue, il est périlleux d’emprunter un pont de bois (Catastrophe 
du pont celtique de Cornaux-les-Sauges : SCHWAB 1991). Par conséquent, l’interruption 
de la circulation suite à la submersion des accès au pont est acceptable, d’où des travaux 
d’infrastructure d’approche qui ont pu être relativement légers.

Ensuite, la traversée se faisait logiquement en amont du confluent avec l’Yerres ce qui 
évitait un franchissement de cette rivière. En corollaire, on peut affirmer que le confluent 
gallo-romain était entre le pont de bois et le pied du coteau de Villeneuve-Saint-Georges. 
À partir de la rive droite on gagnait ensuite le Réveil-Matin sans détour. C’est précisément 
sur ce trajet le plus rationnel que le pont a été observé.

Nous proposons donc que le pont découvert soit attribué au franchissement de la Seine 
par la voie romaine Paris-Melun, au ier siècle apr. J.-C.

Enfin, la structure 3, le bateau et l’ensemble de meules sont des indices de la présence 
d’une activité portuaire en rive gauche à l’époque gallo romaine.

Les découvertes faites à Villeneuve-le-Roi et ailleurs dans la Seine et la Marne depuis plus 
de 20 ans confirment que la Seine recèle encore des vestiges archéologiques significatifs 
et démontrent par là que l’aménagement et l’exploitation du lit de la Seine n’ont pas été 
aussi destructeurs qu’on pourrait le penser. Mais la surveillance reste d’actualité car il se 
fait régulièrement des travaux dans le domaine public fluvial dont les conséquences sont 
d’autant plus difficiles à prévenir qu’ils ne font l’objet que de simples déclarations de 
travaux qui ne sont pas portées à la connaissance du Service régional de l’archéologie.

Construction des ponts de bois

Un pont de bois est constitué de deux parties principales : les piles et le tablier. L’établissement 
du tablier en bois est la tâche la plus aisée et intervient après l’installation des piles. Chaque pile 
est constituée d’une ou plusieurs palées, rangées de pieux parallèles, longues de la largeur du pont. 
Des pieux inclinés disposés à l’amont et à l’aval peuvent être ajoutés pour faire contrefiches de 
renforcement et brise glaces.

La problématique de construction consiste à implanter les pieux suffisamment profonds dans le lit 
du cours d’eau. On peut enfoncer des piquets de 12 cm de diamètre jusqu’à 3 m dans un terrain 
favorable avec une masse de 7,5 kg à deux manches maniée par deux hommes. Pour enfoncer des 
pieux de 30 cm il faut toujours agir par percussion mais avec un mouton, masse beaucoup plus 
importante impossible à manipuler directement. On utilise une sonnette installée sur un bateau. Il 
faut 30 à 35 hommes pour animer un mouton de 350 kg.

Le diamètre des pieux est fixé par leur longueur : en terrain dur il est supérieur à longueur/30 
et en terrain moins dur il est supérieur à longueur/40. Selon la résistance du terrain il faut armer 
le pieu d’un sabot en fer fixé par des clous, d’une section supérieure au 2/3 de celle de la tête du 
pieu. Cependant beaucoup de pieux antiques sont sans sabots mais avec une pointe effilée.

Selon les sources les durée de battage sont variables : 4,5 pieux en 12 heures soit 2h40 par pieu, 
en travaillant de nuit six pilots en 24 heures soit 1 pilot en 4 heures, en incluant le déplacement 
de la sonnette jusqu’au pieu enfoncé à 5 m, 3h05.

La partie des bois située à l’interface eau / air est sensible au pourrissement, limitant la durée 
de vie à quelques décennies.
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Le Conseil gØnØral du Val-de-Marne a rØalisØ ces derniŁres annØes deux ØvØnements culturels et scienti-
� ques autour du thŁme des migrations. Dans ce cadre, le service archØologie s�est ainsi proposØ de 
diffuser au plus grand public et aux acteurs de l�archØologie dØpartementale et rØgionale les derniŁres 
dØcouvertes faites en la matiŁre. L�exposition de 2008 intitulØe « Migrations animales, migrations 
humaines, voyage à travers les continents » fut sa premiŁre livraison. La seconde est la rØalisation du 
colloque « Dynamique des peuplements, modes d�habitat et in� uences culturelles dans le Sud Est de 
Paris du NØolithique ancien à la pØriode moderne », dont les actes sont regroupØs dans ce volume. 
Cette manifestation s�est dØroulØe à l�Hôtel du dØpartement de CrØteil les 3 et 4 juin 2010. Il a ØtØ 
organisØ conjointement par le Service ArchØologie du Val-de-Marne et par le Service rØgional de 
l�archØologie d�˛le-de-France, à l�initiative de son comitØ d�organisation composØ de Djillali Hadjouis, 
David Coxall (CG 94) et Alain Bulard (SRAIF). Le colloque a attirØ sur deux journØes un trŁs large 
public, scienti� ques venus de tous les horizons institutionnels rØgionaux et amateurs.

Sur environ 35 communications orales et posters prØsentØs au cours du colloque de CrØteil, 16 contri-
butions ont ØtØ retenues et sont publiØes dans cet ouvrage, dont les articles se dØclinent selon un 
ordre chronologique depuis le PalØolithique moyen jusqu�au dØbut du XXe siŁcle. Elles dessinent par 
touches successives un portrait archØologique de ce secteur de l�˛le-de-France, à partir de donnØes 
qui sont pour la plupart totalement inØdites et qui ont ØtØ recueillies sur les fouilles menØes dans 
le dØpartement ces derniŁres annØes.

In recent years, the Val-de-Marne departmental council has organised two cultural and scienti� c events 
based on the theme of migrations. As part of this initiative, the departmental archaeology service has 
also contributed by communicating recent regional archaeological research on the subject to a wide public. 
In 2008 an exhibition presented �Animal and human migrations, a journey over continents�. A conference 
organised the 3rd and 4th of June 2010 concerned �Dynamics of settlement, habitat and cultural in� uences 
in the south-east Paris area from the early Neolithic to the Modern period�. The proceedings comprise 
the present volume. The conference was organised by the departmental archaeology service, represented 
by Djillali Hadjouis and David Coxall, in conjunction with the state of� ce for archaeology in the Ile-de-France 
region, represented by Alain Bulard. The two-day conference attracted a wide audience drawn from 
the various professional and volunteer archaeological institutions and organisations of the region.

Of the 35 presentations at the conference, 16 have been retained for publication in this volume. The 
articles are organised by chronological period from the Middle Palaeolithic to the early 20th century. 
Drawn for the most part from recent unpublished studies and excavations, the articles provide an 
up-dated view of archaeology in this area of the Ile-de-France.
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